Académie de Nice

Les politiques documentaires des établissements scolaires

Conférence de Jean-Louis Durpaire, Inspecteur général Etablissements et Vie Scolaire
CRDP de Nice, 8 avril 2005

Notes prises par les documentalistes animateurs des bassins d’éducation et de formation de l’Académie

M. Durpaire constate que ce sujet l’amène à se déplacer dans les académies et il constate que partout une mobilisation commence à s’opérer sur ce sujet majeur qu’est la documentation.

Les chantiers d’actualité :

· La future circulaire de mission : Le métier d’enseignant-documentaliste n’est pas encore complètement installé. Des bouleversements se sont produits depuis la circulaire de 1986 qui parlait de « personnels exerçant dans les CDI ».

Le message à faire passer dans la prochaine circulaire de mission est que la documentation mérite une attention soutenue et  particulière, en particulier des chefs d’établissement et qu’elle est l’affaire collective de l’ensemble d’une équipe.

· La loi d’orientation : le terme « politique documentaire » figure dans le rapport annexé à la loi.

· L’institution du Conseil pédagogique : le documentaliste en est membre.

· La maîtrise de l’information peut être lue dans le socle des apprentissages fondamentaux.

 1 - Contexte et finalités

· La société de l’information

Nous sommes assaillis dans un grand désordre par des informations sous toutes les formes. Une information n’est pas un savoir et c’est dans ce contexte qu’il faut parler « d’alphabétisation documentaire et numérique » pour que naisse une égalité face à l’information.

Des questions se posent :

· Comment tout cela fonctionne-t-il ?

· Quelles peuvent être les conséquences de ce phénomène sur la formation des jeunes ? 

· Comment amener les jeunes à connaître, comprendre, réfléchir, faire la différence entre information et connaissance ?

· Quelles différences, quelles spécificités, quelles utilisations des nombreux supports documentaires existant ?

· Quelle place pour le livre dans ce nouvel ensemble, notamment par rapport au numérique ?

Les documentalistes doivent organiser l’information au niveau local. Nos élèves vivent dans un monde accablé par l’information.

· TIC, documentation  et l’Education nationale

· 1970-85 : L’informatique à l’école

La Documentation émerge sous l’impulsion initiale de l’inspecteur général Marcel Sire. Il s’agit d’apprendre différemment dans un lieu de l’école. Ce lieu sera un endroit de convivialité et d’échange. Ce mouvement se développe parallèlement à l’informatique.
· 1985-1995 : Le début des réseaux
1985 fut un moment important. Le plan IPT (Plan Informatique Pour Tous)  a créé une sensibilisation importante, on a assisté aux premières mises en réseaux, aux partages de logiciels, aux nanoréseaux…

En 1987 émergent les premiers logiciels documentaires qui vont traiter la question de la gestion des fonds. C’est l’informatique technique et administrative au service de la documentation.

Dès 1990, des versions postes multiples puis réellement réseau arrivent permettant des usages pédagogiques, les élèves pouvant être initiés à la recherche documentaire informatisée.

· 1995 : Internet arrive à l’école

L’année 1995 voit l’arrivée d’Internet. Le Ministère de l’Education Nationale demande aux académies de s’engager dans le développement de l’usage d’Internet. Ce développement va être fulgurant.

· 1998 : PAGSI et son volet éducation (novembre 1997)

La généralisation du développement de l’usage d’Internet se fera en 1997 avec Claude Allègre et le Programme d’Action Gouvernemental pour la Société de l’Information (PAGSI) mis en place par Lionel Jospin en janvier 1998.

· 2002 : Le Plan RE / SO 2007 : Pour une REpublique numérique dans la SOciété 

de l’information et son volet éducation (mai 2003).

L’idée que l’école est le socle de cette société de l’information s’impose à l’ensemble des décideurs au Ministère. C'est le premier lieu d'apprentissage des nouvelles technologies.

La vision humaniste se développe selon laquelle la maîtrise de l’informatique va améliorer la compréhension de l’information donc la communication.

Un certain nombre de programmes se développent : ENT (Environnement Numérique de Travail
 ou cartable numérique), défini comme un point d’entrée au système d’information de l’établissement, Cf. test à Marseille, puis Grenoble. On part du constat qu’élèves et professeurs sont nomades et on cherche donc à faciliter leur accès aux ENT. On observe avec cette expérimentation des tendances vers des modes de communication différents entre élèves et enseignants. 

· La profusion des ressources

· Des actions nationales sont mises en œuvre : ENS (Espace Numérique des Savoirs), CNS (Canal Numérique des Savoirs), KNE (Kiosque Numérique pour l’Education)
.

Ces formules sont payantes et largement prises en charge par l’état et les collectivités locales. 

 ( On assiste à beaucoup de réflexion et de créations sur les sites académiques, de CRDP et 

d' IUFM : profusion de ressources dans un grand désordre, initiatives individuelles également.

· Problème de l’organisation de l’information :

On assiste à des débats permanents autour des notions de 

· gratuit / payant, 

· ordre / désordre, 

· qui fait quoi / qui crée / qui utilise ?

· Le traitement documentaire

· Les supports d’information évoluent :

· Imprimés : livre, périodique

· Magnétiques : vidéo

· Numériques : cédérom, page web

Beaucoup de formats disparaissent, on fonctionne souvent sans mémoire. Il existe un vrai problème d’archivage. Les documents qui se conservent le mieux sont les documents écrits, ce qui est une façon de revenir au papier. Le problème de la sélection est une question extrêmement complexe.

( Les langages documentaires évoluent :
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  Source: stage IA-IPR EVS ESEN mars 2005

   Ex : Le thésaurus Motbis :
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· Nouvelles normes, nouveaux standards

Cette révolution s’est opérée avec l’apparition des logiciels documentaires qui permettent :

· La structuration de l’information en champs

· L’élaboration de formats bibliographiques par une communauté professionnelle :

· UNIMARC

· MemoNotices

· Rarement connue, l’invention de nos propres formats, parfois devenus des standards.

· La récupération de données documentaires existantes :

· Téléchargement à partir de : BNF, Sites académiques, Callimaque, revues…

· Memofiches, MemoElectre, Memodocnet, ONISEP…
Très souvent, sur le terrain, les documentalistes préfèrent traiter les données eux-mêmes, par manque de distance et de réflexion sur la qualité des notices proposées.

· Le circuit de l’information
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· Le système d’information documentaire

Il est nécessaire d’en avoir une vision simple :
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               L’organisation du système d’information de l’établissement

L’information circule : communication à l’intérieur de l’établissement, communication avec l’extérieur. En tant que professionnel de l’information et la communication, le professeur documentaliste régule ce  système. 
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                          Source: stage IA-IPR EVS ESEN mars 2005 
                               Le système d’information de l’EPLE
· Des logiciels documentaires

· Etape 1 : le logiciel est installé sur le seul poste du documentaliste et consacré à la gestion (monoposte, années 85-90).

· Etape 2 : le logiciel est installé sur plusieurs postes, l’action de formation peut commencer, à l’intérieur du CDI.

· Etape 3 : le logiciel est installé en réseau, ce qui permet le développement des accès et une extension à tout ou partie de l’établissement.

· Etape 4 : le logiciel est installé en version web, le catalogue est maintenant accessible à tout moment, de tout lieu.

La réalité du terrain montre que des retards extraordinaires ont été pris par certains établissements situés dans les mêmes zones, disposant des mêmes moyens que d’autres. On voit coexister ces 4 étapes alors qu’il y a 20 ans d’écart dans l’évolution des outils. 

Le rôle des IA-IPR EVS est ici essentiel : c’est une question de ressources humaines mais également et surtout de management, d’organisation, de volonté.

· La formation à la maîtrise de l’information

La nouvelle circulaire parlera des enjeux de la formation à la maîtrise de l’information et des nouvelles formations à envisager.

« Etre compétent dans l’usage de l’information signifie que l’on est à même de savoir quand on a besoin d’information et que l’on est capable de localiser l’information adéquate ainsi que d’évaluer et d’employer efficacement l’information nécessaire». American Library Association, 1989.

Ceci est la définition du concept d’ « Information Literacy »
. 

Il est essentiel que les élèves sachent reconnaître quand ils ont besoin d’information et ils doivent être capables de trouver l’information, de l’évaluer de l’exploiter.

La formation à la maîtrise de l’information est une nécessité urgente : le rôle essentiel du documentaliste est de former les élèves à passer d'une information utile à une connaissance. Dans tous les programmes de toutes les disciplines apparaît la volonté de former les élèves à la recherche documentaire. 

· La démarche de recherche d’information

Cf. par exemple, Formanet (opération très intéressante menée par l’Académie de Poitiers (1998) et le Québec) ou le référentiel FADBEN.

La première étape est l’évaluation des compétences informationnelles, pour cela il existe des outils :

· Les tests  

· B2i, C2i 

· CAMI, Portfolio…

CAMI et portfolio sont des outils tout à fait intéressants mais dont les usages et applications sont encore rares. 

· La documentation dans les programmes

La documentation est l’affaire de tous les enseignants et de tous les programmes de toutes les disciplines.

Dans l’enseignement primaire, le document d’accompagnement des programmes de 2002 pour le cycle 3, précise l’exigence, très élevée  en matière de recherche documentaire. Dans le secondaire, tous les programmes des disciplines : Histoire, Géographie, ECJS, SVT, Français, Education civique, Physique -chimie, STG…. Appellent à des usages de la documentation et à une formation. Ex : les activités documentaires proposées en Physique - chimie ; le module « Se documenter » en Histoire - géographie (dans ce programme, la méthode pédagogique a à voir avec la méthode documentaire).
2 - La politique documentaire

C’est le cadre de l’action.

· Une vision globale

Dans chaque établissement, la politique documentaire doit être l’un des volets du projet d’établissement. 

Il est indispensable de procéder à un état des lieux de la documentation : disposer des éléments statistiques, d’éléments quantitatifs et qualitatifs (en menant des enquêtes par exemple).

Cet état des lieux fait, il faut réfléchir : Qui peut faire quoi ?

· Une action concertée

Le documentaliste est la « cheville ouvrière » mais il n’est pas seul à travailler pour une politique documentaire. On observe ici ou là un décalage entre le fonds documentaire proposé et l’image de l’établissement.

· Quels utilisateurs ?

Il convient de réfléchir aux besoins prioritaires des élèves et définir ces besoins selon le lieu où l’on se trouve.

· Quelles ressources ?

Ce sont là des choix budgétaires qui doivent être partagés, la plus grande transparence est nécessaire. Les documentalistes doivent connaître le budget consacré aux achats de ressources dans leur établissement.

· Quels services ? Quelles actions ?

· Le CDI, les espaces de travail

Le CDI doit être une médiathèque, un espace de travail mais il n’est pas le seul. La réflexion doit porter sur « Où et comment apprend-on ? »

· Les temps de travail

Co-intervention, intervention individuelle, fourniture de documents aux collègues…

· Quels personnels ?

Le nombre de documentalistes a été multiplié par 2 en 20 ans : 10000 documentalistes aujourd’hui.

Les aides-documentalistes : 

On sort d’une période pendant laquelle les aides-documentalistes ont été nombreux : les emploi-jeunes par exemple ont joué un rôle important dans les CDI, dans le domaine des TICE en particulier. La sortie de cette période est difficile et il faut trouver des solutions. Il faut insister sur le fait que l’aide aux documentalistes doit être prévue dans le contrat d’embauche des assistants d’éducation.

3 - Enseignant -documentaliste : un métier en forte évolution

Etat des lieux

· Les tâches techniques se modifient : équipement, traitement…

· Les tâches pédagogiques évoluent et ont pu être mises en valeur par les « dispositifs » tels que découverte professionnelle, TPE…

· Les fonctions de formateurs : comment cherche-t-on à l’âge de Google, Exalead, Kartoo ?

La question à se poser est la suivante : 

· Qu’est-ce que former à la recherche documentaire ? 

Personne ne veut de complexité dans la recherche. La puissance de la recherche dépend de la qualité de la réflexion sur la question que l’on veut se poser : Google est d’autant plus puissant que l’on est bien formé.
Il faut donner aux élèves des représentations du monde dans lequel ils cherchent en utilisant un langage clair et compréhensible par eux.

· Un métier  solitaire ou un métier solidaire ? Le réseau humain, une utopie ou une chance à saisir ?

Comment développer la coopération ou la solidarité pour gagner du temps ? Comment peut-on travailler ensemble ?

Les missions de l’enseignant–documentaliste

· Pilotage, management, conseil, expertise. 

La circulaire de 1986 parlait de « personnels exerçant dans les CDI », la mission du documentaliste doit maintenant être définie indépendamment du lieu. Plus que d’autres, le documentaliste a une fonction de conseil du chef d’établissement, à partir de sa réflexion sur l'organisation.

· Formation à la maîtrise de l’information, goût de lire : en partenariat avec les autres professeurs.

· Mise à disposition, diffusion des ressources : le documentaliste est responsable du CDI et du SDI.

· Ouverture sur l’environnement culturel et professionnel.

L’ensemble de ces missions s’exerce sous l’autorité du chef d’établissement.

Les conditions de l’efficacité

· Les collaborations indispensables : autres professeurs, CPE, Coordonnateur TIC, COP…

Sans oublier les élèves eux-mêmes dans un objectif d’éducation à la responsabilité (exemple de la Grande-Bretagne : aide des élèves auprès des documentalistes). La régulation est assurée par le chef d'établissement.

· L’évaluation régulière : bilan, rapport d’activités, fréquentation…

· L’actualisation de la formation 

Il faut installer ce métier sur ses deux pieds : professeur + documentaliste
.

· Le renouvellement des méthodes : capacité à faire des choix.

En guise de conclusion

· La documentation est porteuse de valeurs éducatives : envie d’apprendre, curiosité, esprit de recherche, travail personnel, autonomie, éducation à la responsabilité, ouverture.

      Toutes ces valeurs sont d’une très grande importance pour les élèves.

· La documentation est un élément essentiel à la qualité du système éducatif.

· L’enseignant–documentaliste exerce un métier spécifique et original auquel la politique documentaire donnera localement toute sa place dans le cadre des nouvelles orientations nationales.
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� Voir à ce sujet le dossier � HYPERLINK "http://tice.education.fr/educnet/Public/services/bureau_virtuel/scolaire" ��Educnet�


� Voir à ce sujet le dossier � HYPERLINK "http://tice.education.fr/educnet/Public/contenus/ens?affdoc=1" ��Educnet�





� Voir à ce sujet : � HYPERLINK "http://urfistinfo.blogs.com/urfist_info/2004/12/dfinition_de_li.html" ��http://urfistinfo.blogs.com/urfist_info/2004/12/dfinition_de_li.html�


� Voir à ce sujet le texte de Vincent Liquète : � HYPERLINK "http://savoirscdi.cndp.fr/metier/metier/liquete/liquete.htm" ��Contributions à la réflexion sur les formations initiale et continue de la documentation scolaire�.
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